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'" *" °«1'"»'«'. '"' Ptrtlculler «It MiUfall de recevoir rinK-d »ne rt.bv,nflon quelconqur ,, j, „•!, q„e |« capital pourrai, nou. être utile. m<mc .'il ne..rv.1. qu i diminuer notre d.u, qui .Vliv. à |$,y l9.aja7T.ur cet lUm.

Mai* revenoni k la question principale ;
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«<• P""*"» «»» -on contrôle ab.o.u un chemin de fer din-ter*, purement local, en déclarant p-r ,,n blll que le dit chemin et <ll,„^„-. Bénrfr.1 .. .ba..i.ur ..eu fait qu'il aur. touché ou traversé une autre voie in.e.proWnc.ale, fédérale-n. avoir atteint la frontière. >. n.*.ne .an, aucune rai«.„. (Section ,„.'Art. .0. .Ir.i.phe cj

Comme preuve, le. Statut, du Canada de .8». j , Vict. ch.p. ,9, Art. ,06 et ,07 dan.Ie»,ueU certain, chemin, de fer provinciaux .ont déclaré, d utilité générale.

Ne pourrlon..nou, ,.4. régler rapidement cette que.tion vitale d. la Rive Sud .i ceprivilège nous appartenait encore ?
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"• ''°"'~'' ''• ^""««"«'l"" chfff'". qui «ront plu. éloquent, quen Importe quel d..cour.. au .ujet de l'importance et de la valeur de. chemin, d/fer provin!

Avant et depui. la Confédération dan. la Province de (Juébec :

Nombre de chemin. Nombre de mille. Subvention payée en argent

ou en terre
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D'autre, ont déjà manifesté leur indignation.

d'OntarÎT'. "l"""; 'l
'""*'' '' ^"'*^' '''' '^ »"' '«»*• ?'<«"« P" '» «Statured Ontario, centre la pri,e de possession par les autorités fédérale, de certain, chemin, de f«provinciaux, pour lesquels six million, de piastres avaient été payé, sous forme deTûbtideJ
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Th! U p"'°." * " ''"' • •'"'*"' '"'''""* ' P*"= «''°P»'f '•<= '""» "S êtres
^entdelalrovince. mai. qu'il nous rembourse, et nou» serons les meilleui.

VINCES DU POUVOIR D IMPOSER DES DROITS DhX^^ORTATioN S.ffi m 1"

^'RODUITS DE LEURS FORETS EF DE LEURS MINES.

j;espère. M. l'Orateur, que le. Honorables Ministre, des terres, de U c Ionisation et de,
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Ce droit d'exportation n'ct-il pa, mieux entre no, main, qu'entre celle, du Fédéraicar. en ,uppo,ant un gouvernement hostile à la tête de, affaire, de la Pui,„nce. I. Provincene courrerai -elle pa. le , ,..e de voir arrêter le développement de ses mines et a venté dese. bois précieux. ,i un dro.t t.op élevé donnait l'avantage aux produits amérTcain, >

D-un aut.e côté, dan, le cas r pour le bon fonctionnement de ce, départements ilserait néce,„ire d'impoaer un droit quelconque n'est-ce pas à nous d'en mieux^gerT

Dailleur... il existe un précédent dan, l'Acte même de la Confédération.

de ,« b'^s.^'"'""
'*' "'""' " N°-""-B""'»-'"= <»< charger des droits sur l'exportation

Ce droit devait être très important, puisque plus tard, pour l'abolir, le Parlement du
Canada «nsent, par l'Acte 3. Via. chap. 4.. à donner u,i sub'de additionnel dé'TTcJo^
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